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HITRODUCTION 

Le Projet Hydra-agricole est devenu opérationnel en Novembre 1967. 
Le plan d'opérations prévoit une durée du projet de 5 ans, conduisant à un 
arrêt do toutes activités en Octobre 1972. 

A la fin de l'année 1970 1 on s'est aperçu que les objectifs du 
projet no pourraient pas être réalisés sans une prolongation. Notamnwnt 1 
les études d 1 aménagement dos casiers-pilot cs ct des périmètres 1 les études 
et 1 1 expérimentation in si tu du drainage des terres du Delta du Fleuve et 
la prospection ct les études des conditions hydrogéologiqucs de la vallée 
no pourraient pas se terminer avant la fin d'Octobre 1972. 

Compte tenu de l'importance de ces études pour le développement 
hydra-agricole do la vallée (choix des pôles de développanont, séquence cons­
truction barrages régulateurs) ct la nécessité d'incorporer leurs conclusions 
d'une manière consistant~, avec les résultats des études topographiques, 
hydrologiques, agronomiques, sociologiques et économiquas dans un plan de 
dévcloppment homogène et compréhensif, il faut que le projet soit prolongé 
d'une période de 18 mois. Le• réalisation des objectifs du projet 1 dan~ une 
prolongation de 113 mois, demandera du PNUD un supplément de crédits de 
124.780 dollars des E,U., et permettra en dehors de la réalisation des 
objectifs du projet d'assister sur le plan hydra-agricole l'm;vs dans son 
élaboration de développement intégré du bassin du fleuve Sénégal. 

OBJECTIFS DU PROJET 

Le but du projet hydro-agricolo est défini par le plan d 1 opéra­
o~ons l'étude des facteurs techniques, économiques et sociaux déterminant 
lo passage de l'agriculture de décrue traditionnelle à une agriculture. 
irriguéo intensive. 

Pour réaliser cette agriculture intensive deux options étaient 
possibles .. 

La prem~ero consiste .\ utiliser le reg~me naturel du fleuve pour 
réaliser dos irrigations de technique assez simple comme la submersion con­
trôlée. l!in fait, près do vingt ans d 1 oxpérienco sur 11110 échelle assez vasto 
ont mçmtré que cette technique 'iui a donné de bons résultats sous d'autres 
climats n'on donnait quo de très mauvais dans la vallée du Sénégal. Pour 
augmenter la fiabilité du système, il faut exécuter dos travaux ooUtoux 
(protection dos périmètres, station de pompage, réseaux indépendants d'irri­
gation et do drainage, planage dos terres) et alors sc pose le problème de 
la rentabilité de t ols aménagements. 

Pour des raisons do besoins vivriers impérieux à couvrir da~s los 
pays intéressés ct de difficulté pour trouver des débouchés s~s pour des 
cultures d'exportation, la très grande majorité des 400,000 ha de t8rrcs 
irrigables do la vallée devra ôtro consacrée aux cultures céré2lièros ct 
fourragères. Le rendement financier de telles cultures est faible ot av:;c 
una soule C''lture par an, on obtient i!.es taux de rentabilité intcrno 
marginaux. Ainsi, catte option de développement &-t-elle été abandonnée. 
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L'autre option consistait à utiliser des débits régularisés 
pour pratiquer de la double O'ùture irriguée intensive. C1 est cette option 
qui a été présentée à la Table Ronde de !lars 1971 ; elle fut retenue. 

Depuis, cette option a été aussi retenue par los différents 
organismes qui s'intéressent au développement de la vallée (3IRD1 F~D, FAC). 

L'adoption de cette option comme objectif du projet a entra~né 
un certain nombre de conséquences, dont la nécessité do prolonger le projet 
hydre-agricole. 

!USTIFICATION DE LA PROLONGATION DU PROJET 

L'introduction de la double culture irriguée intensive dans 
l'ensemble de la vallée ne sera possible qu'avec la construction des grandB 
barrages. 

Par ailleurs, les ;1roblèmes posés par cette introduc-tion sont 
énorntes aux phases technique, économique, sociale et il est apparu quo seule 
une expérimentation en vraie grandeur permettrait d'y voir clair. 

La réalisation des grands barrages ne peut atrc affective qvant 
la fin de cette déoennie. Le régime naturel du fleuve permet tout juste 
d 1 irriguer 3.000 ha en double cul ture. Aussi la meilleure solution a semblé 
atre do réaliser trois casiers-pilotes de 1.000 ha pendant les qttolques 
atméos qui restent avant la construction des barrages. 

D'ailleurs 1 le financement de la construction de ceux-ci serait 
larg~"ent facilité au vu do résultats positifs dans los casiers-pilotes. 

Les casiers-pilotes ont été choisis en fonction de critères cli­
matiques ct aussi pareo qu'ils pourraient être la première étape d'un 
périmètre plus vasto jouant le rele de pele de développement. C'est pourquoi 
les casiers ont été choisis près de Podor, Boghé ot !Iatam. 

Le projet hyd.ro-2gricole s'est donc attaché à l'étude des projets 
pilotee et dos périmètres dont ils font partie • 

Les candit ions do réalisation d 1 études aussi complexes sont assez 
rigides. En dehors des délais nécessaires pour constituer los dossiers 
d'appel d'offre ct signer un contrat avec un sous-traitant, il faut rap:oeler 
qu'il n'est po~sible do fairo des études sur lo terrain qnc pendant la 
saison sèche. Autrement dit, une décision prise en ).iars 1971 no )OUt donner 
lieu à des études sur le·torrain qu'après la décrue do 1971 soit dans los 
premiers mois de 1972. 

Bien qu'il y ait eu un léger retard au moment do la signature 
du contra~, d11 aux incertitudes qui règnaient alors sur le sort de l' CJ:I:RS; 
tous les travaux sur le terrain ont été menés à bion avant l'hivernage 1;iï<'. 
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La raison principale do la prolongation du Projet est donc prinoipa­
lemeht l&. poursuite des études des casiers-pilotes et des périmèt~es adjacents. 
Comme co sont ces études qui doivent permettre 1 1 élaboration du rapport 
final, celui-ci ne pourra donc ~tro rédigé avant l'été 1973 • 

Do plus le rapport final doit ~tre complété par une étude d'éva­
lnation de préfactibilité des aménagements conçus dans l'optique d'une 
régularisation du débit du flouve à 300m3/s. 

Or cette évaluation doit s'appuyer sur des données preo~ses fournies 
par certain nombre d'études économiques (économie de production, moyen de 
.Production, structure de production) qui ne peuvent matériellement titre 
fournies avant Septembre 1973· Cette étude ne pourra donc atre entreprise 
avant cGtte date. 

En dehors de cos raisons d'autres militent encore en faveur de la 
prolongation du Projet et entre autres 

1) Etude de faotibilité du barrage du delta 

Poi.lr cott., étude il sera nécessaire que soient effectués au 
préalable certain nombre de travaux d'investigation. sur le terrain 

• Travaux topographiques (planimétrie et altimétrie) pour 
pree~sor on particulier le tracé et les caractéristiques dùs endiguem0nts, 
partant de la réserve, 

• mécanique dos sols : extraction ct analyse d'écha.~tillons do 
·terres, pour localiser los meilleurs "champs d'emprunt" ct pour rcconn::lîtro 
la nature du sous-sol (fondation des ouvrages) 

Cos études qui feront l'objet de deux sous-contrats demanderont 
un certain délai (5 à 6 mois) avant de permettre la rédaction du rapport 
de l'étude de faetibilité. 

2) Etudes S..)!;l'_~o terrain 

a) Campagne d'observation piézométrique de la vallée 
Juillet 1973- Février 1974 

La crue de 1972 ayant été très faible, le lit majeur du fleuve 
n'a pas été inondé, et il n'y a pas eu une fluctuation de la nappe souter­
raine pour permettre la détermination des caractéristiques hydro-dynàrniquc 
du sous-sol. Il sera donc nécessaire d'entreprendre une nouvelle campagne 
de mesures à la prochaine crue. 
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b) ~ydrologie complémentaire 

Le Projet devait entreprendre,en raison de la faible arue do 
1972,une campagne de mesures des débits d'étiage ct de l'avance de la 
langue salée. Fin prévu Juillet 1973 • 

3) Aftout-es-Sahel 

Le Conseil de~ Iünistres dans sa Session du 21 au 24 Juillet 1972 
à DAIC~R avait prescrit l'exécution du Prograrrme d'études complémentaires 
sur l'Aftout-es-Sahel proposé par le Secrétaire Général. Vu l'importance de 
ce programme son exécution n'a pas été possiblo dans le cadre du Projet. 
Toutefois, pout-on envisager la préparation d'une re4üôtc qui serait 
présentée par le Secrétaire Général soit dans le cadre d'un programme OJWS 
soit dans le cadre d'un programme national. La rédaction de cette requête 
ne pourra atre entreprise avant Novembre- Décembre 1973. Ce sont là les 
raisoœ majelU'ea : études fondamentales à mener à bonne fin qui ont illotivé 
cette demande de prolongation du Projet de 18 mois à·partir de 31 Octobre 1972 
c'est-à-dire jusqu'au 30 Avril 1974• 

EXPERTS DU PROJET 

Il est recommandé dans le caême temps et pour les mêraes raisons 
que soit prolongé le contrat de mission dos experts, directeur et responsables 
de ces études dans les limites imposées par le bon accompagnement de leurs 
tâches et la rédaction des différents rapports. 

• Expert Hydrogéologue 

• Expert Hydraulicien 

• Expert Agro-économiste 

30 Juin 1973 

30 Oct. 1973 

30 Avr • 

• Directeur du Projet expert en Hydra-agricole 30 Avr. 

19H 

1974 

Ces experts pourraient également servir de conseiller au 
Secrétariat de 1' m;vs pour p:réparer l'évaluation technique qui devra servir 
de base aux décisions sur un programme de développement intégré du 
Bassin du Fleuve • 
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